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Bénéfice de la prime d'équipement pour les professeurs documentalistes
Question écrite n° 13591

Texte de la question

Mme Marie-Noëlle Battistel appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
professeurs documentalistes au regard de la prime d'équipement informatique instaurée en 2020. Cette prime
annuelle, d'un montant de 150 euros, a été créée afin de contribuer aux dépenses liées à l'exercice des
missions pédagogiques des enseignants. Toutefois, les professeurs documentalistes en sont exclus au motif
qu'ils ne disposent pas de classes attitrées. Or, dans les faits, ces personnels participent pleinement à l'action
pédagogique des établissements, accueillent quotidiennement des élèves, conduisent des séances d'éducation
aux médias et à l'information et accompagnent les équipes éducatives dans leurs projets. Cette exclusion est
régulièrement dénoncée par les représentants de la communauté éducative, qui y voient un facteur d'iniquité
entre personnels exerçant pourtant des missions complémentaires au service de la réussite des élèves. Dans ce
contexte, elle lui demande si le Gouvernement envisage d'étendre le bénéfice de la prime d'équipement
informatique, instaurée par le décret du 5 novembre 2020, aux professeurs documentalistes.
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